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Le détachement de protection du Conseil fédéral
DPCF - Une unité particulière de notre armée

La Société Neuchâteloise des Officiers SNO et la Société
Vaudoise des Officiers SVO ont eu l'occasion de faire la
visite d'une troupe peu connue de notre armée. Il s'agit
du détachement de protection du Conseil fédéral DPCF
intégré à la sécurité militaire.

Nous avons été accueillis à Stans par le cdt du DPCF, le
col EMG Christian Sieber, et quelques officiers de son
état-major. Le commandant nous a décrit son unité et ses

missions, de sa création à la situation actuelle, sans oublier
l'avenir dans le contexte du projet de développement de
l'armée (DEVA). Nous nous sommes ensuite déplacés
dans le terrain pour voir un module d'instruction consacré
à la formation des éléments d'intervention. Notre visite
s'est poursuivie avec la présentation du matériel, de
l'armement et des véhicules.

C'est par l'ordre classffié secret No 18 émanant du Chef de

l'état-major général qu'est né le détachement de protection
du Conseil fédéral le 11 mai 1964. Le premier point de cet
ordre précise que le chef du service de sécurité a formé un
détachement pour assurer la protection personnelle des
membres du Conseil fédéral et de la Chancellerie fédérale
en temps de dangers particuliers ainsi qu'en cas d'une
éventuelle mobilisation de guerre. Ce détachement est
composé de policiers : 1 officier et 34 fonctionnaires dont
2 inspecteurs de la police fédérale.

Cinquante-deux ans plus tard ce détachement, outre sa
mission consistant à assurer la protection personnelle
des membres du Conseil fédéral et d'autres personnes
en service actif ou d'appui, est devenu le centre de

compétence pour la protection rapprochée de personnes
au sein de la police en Suisse.

Les unités de protection rapprochée sont composées de

policiers spécialisés dans l'intervention et la protection
de personnalités provenant de différents corps de police.
Elles sont appuyées par divers éléments de la sécurité

militaire, du détachement spécial de la police militaire
(dét spéc PM) du commandement des forces spéciales

ainsi que par d'autres troupes selon les besoins.
Entrainement du DPCF à Stans, dans les infrastructures de la SWISSINT.

D'une manière générale, le DPCF peut exécuter, de

manière autonome ou en soutien, tout types d'opération
de protection de personnes au profit du Conseil fédéral

et/ou de la Chancellerie fédérale. Il est opérationnel après

quelques jours pour planifier et conduire les actions de sa

propre formation ainsi qu'à exploiter un échelon d'aide à

la conduite.

Le DPCF est un partenaire privilégié des organes en
charge de la sécurité intérieure de notre pays (polices
cantonales), du Service fédérale de sécurité (SFS) et de
l'Institut Suisse de Police (ISP).

Le DPCF dispose d'un armement adapté à répondre selon
divers degrés de menaces aux attaques dirigées contre
l'intégrité des personnes à protéger. Afin d'accroître le
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niveau de protection, il est doté de véhicules spéciaux
de protection (véhicules blindés) et aux besoins il peut
recourir à des véhicules blindés usuels de notre armée
GMTF, véhicules de reconnaissances, etc. Ses moyens

télématiques et de transmission sont compatibles tant
avec ceux utilisés par notre armée que par les corps de

police permettant ainsi une totale interopérabilité.

La pérennité de ce détachement est assurée dans le cadre
du projet de développement de l'armée (DEVA). Dans
le but de répondre aux besoins actuels en protection de

personnalités, tant du point de vue militaire que civil et
d'accroître le partenariat entre les différents acteurs de

ce milieu particulier, le concept de la future unité a été
élaboré par des représentants de la sécurité militaire, du
commandement des forces spéciales et du commandant
actuel du DPCF en étroite collaboration avec le chef du
Réseau national de sécurité RNS d'un représentant de
la Conférence des commandants de polices cantonales
suisses (CCPCS) et de la Conférence des Directeurs/
trices de Départements cantonaux de justice et police
(CCDJP). Ainsi, en 2018, c'est une unité perpétuant les

compétences spécifiques du DPCF développées au fil des

ans et apte à relever les défis sécuritaires futurs qui verra
le jour.

Au cours de cette visite de troupe, nous avons pu
apprécier le degré de préparation du DPCF ainsi que
le sens de sa devise « Professionnalisme - Discipline -
Esprit d'équipe. »

Nos remerciements vont au commandant du DPCF, le col
EMG Christian Sieber, et à ses militaires pour leur accueil
et la présentation de leurs activités.

Of spéc (cap) B. Mollier

Agenda SNO 2016

Samedi 20 août 2016 Tir au pistolet Stand de tir de Plan-du-Bois

Mardi 20 septembre 2016
Visite de l'Ecole d'état-major général

(EEMG)
Kriens / Lucerne

Samedi 24 septembre 2016 Apéro à la fête des Vendanges A Neuchâtel

Samedi 29 octobre 2016 1900 Souper spéctacle & bal A La Rouvraie / Bevaix

Samedi 21 Janvier 2017 0900-1430 Assemblée Générale 2017 Au Club 44 / Chaux-de-Fonds
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